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« Le médiateur de la consommation des avocats 
peut offrir une solution rapide aux litiges 
sur les honoraires » 151n9

Entretien avec Carole PASCAREL, avocate spécialisée en droit de la famille, 
médiateur national à la consommation des avocats

Propos recueillis par Sophie TARDY-JOUBERT

Ancien membre du conseil de l’ordre, ancien membre du conseil national 
des barreaux, Carole Pascarel exerce principalement en droit de la famille. 
Elle vient d’être désignée comme médiateur national à la consommation 
des avocats. Pour les Petites Affiches, elle explique en quoi consiste cette 
fonction encore peu connue du grand public comme des avocats.

Les Petites Affiches : Vous 
venez d’être désignée médiateur 
national de la consommation 
des avocats. En quoi consiste 
cette fonction ?

Carole Pascarel : Depuis une ordonnance 
du 20 août 2015, le Code de la consomma-
tion reconnaît le droit pour tout consom-
mateur de recourir gratuitement à un mé-
diateur de la consommation en vue de la 
résolution amiable du litige qui l’oppose 
à un professionnel, qu’il s’agisse d’un li-
tige national ou transfrontalier. Tout pro-
fessionnel ayant une clientèle protégée 

par le droit de la consommation doit ain-
si lui garantir le recours effectif à un dis-
positif de médiation de la consommation 
et désigner un médiateur. Tous les grands 
domaines d’activité en ont un, dont la 
profession d’avocat. La médiation de la 
consommation dans la profession d’avo-
cat est un moyen extrajudiciaire, rapide 
et gratuit pour le client consommateur de 
résoudre les litiges exclusivement liés à la 
question des honoraires de l’avocat. De-
puis trois ans un médiateur national de la 
profession d’avocat existe pour démêler 
ces litiges. 
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